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Direction Technique Nationale
Le directeur technique national
Secrétariat – Morwena VEYSSIERE 

Tel : 01 41 17 44 43 Fax : 01 41 17 44 97
A
E mail : mveyssiere@ffkarate.fr

Mesdames et Messieurs 


Les Président(e)s de ligue

Montrouge, le 21 décembre 2010
Objet : mise en œuvre des CQP dans les ligues


Mesdames et messieurs les Président(e)s,



Conformément au calendrier prévisionnel qui vous a été annoncé, la Confédération d’Arts Martiaux s’est réunie, le 15 décembre dernier, pour instruire les dossiers des organismes de formation qui voulaient obtenir une habilitation pour mettre en œuvre le CQP.


Dans ce cadre, un dossier a été présenté par la  ligue que vous présidez et la CFAM va vous adresser un courrier particulier pour vous préciser les conditions d’habilitation qu’elle vous a délivrée.



Cependant, pour ce qui me concerne, j’ai du constater la tardiveté avec laquelle certains dossiers sont arrivés à la direction technique nationale.



Mes collaborateurs n’ont pas eu, dans ces circonstances, tout le temps nécessaire pour les analyser avant de les présenter à le CFAM.


Or, à ce jour, remarque m’a été faite que les présidents de ligue n’étaient peut être pas informés du projet que j’ai reçu de leur équipe technique régionale. 

Je vous demande donc finalement de bien vouloir me confirmer par écrit, avec votre signature, que vous entreprendrez bien la formation CQP dans les conditions décrites dans le dossier de demande d’habilitation qui vous concernait.



Cette précaution m’assure juste de votre complète information et vous permettra d’assurer en toute connaissance de cause la responsabilité qui va vous incomber dans la mise en œuvre de la formation CQP.
Je me tiens à votre disposition pour toute demande de renseignement complémentaire que vous voudriez connaitre.
Dominique Charré
Directeur technique national

